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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

Attributions de subventions - Exercice 2016 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre 
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 
 

o Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT: 
 

- SPORTS 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

72 Croix d'Argent Basket Fonctionnement   23 000 € 
3568 Montpellier Basket Mosson Fonctionnement   14 000 € 
931 Saint-Martin Gazelec Montpellier Fonctionnement   11 500 € 
102 Football Club Petit Bard Fonctionnement   25 000 € 
1187 Arceaux Montpellier Fonctionnement   11 500 € 
1420 Stade Lunaret Nord Montpellier Fonctionnement   6 000 € 
2608 Racing-Club Lemasson Montpellier Fonctionnement   10 000 € 
4012 Montpellier Agglomération Futsal Fonctionnement   3 000 € 
4875 Association Sportive de Celleneuve Fonctionnement   6 500 € 
4913 Association Sportive Atlas Paillade Fonctionnement   11 500 € 
963 CEP Montpellier Gym Fonctionnement   19 000 € 
128 Montpellier Handball Fonctionnement   60 000 € 
1850 Montpellier Rugby Club Fonctionnement   100 000 € 

5223 
Montpellier Athletic Méditerranée 
Métropole 

Fonctionnement 
  50 000 € 
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5223 
Montpellier Athletic Méditerranée 
Métropole 

Projet 
MARATHON  

  
40 000 € 

2139 ASPTT Montpellier Fonctionnement   68 000 € 

1231 
Association Sportive Beaux Arts 
(ASBAM) 

Fonctionnement 
  24 000 € 

1231 
Association Sportive Beaux Arts 
(ASBAM) 

Projet 
ASBAMBINOS ECOLE DE 
VOLLEY 

500 € 

5734 Montpellier XIII Fonctionnement   10 000 € 
1192 Tennis Club de la Paillade Fonctionnement   25 000 € 
1541 Montpellier Tennis de Table Fonctionnement   21 000 € 

TOTAL 539 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 
 

- JEUNESSE  
 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

2495 
BDE POLYTECH 
MONTPELLIER UNIVERSITE  2 

Projet 
SEMINAIRE EAU POLYTECH 
MONTPELLIER 

500 € 

 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 924. 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des lettres 
d’engagement ou des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant total de 540 000 €; 
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.  

 
 
  
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

          

                             Philippe SAUREL 

Publiée le : 29/01/2016 

 


